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PRÉFÈTE DE LA LOZÈRE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOZÈRE

Arrêté n°DDFIP48-2021-097-01 du 7 avril 2021

relatif au régime d’ouverture au public des services de la direction départementale des
finances publiques de la Lozère

La préfète de la Lozère,
officier de la Légion d'honneur,

officier de l'ordre national du Mérite

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier  1971 relatif  au régime d’ouverture au public  des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 15 janvier 2020 portant
nomnation de Madame Valérie HATSCH en qualité de Préfète de la Lozère ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°PREF-BCPPAT2021-097-004  du  7  avril  2021  portant  délégation  de
signature  en  matière  de  régime  d’ouverture  des  services  déconcentrés  de  la  Direction
départementale des finances publiques de la Lozère ;

Considérant la généralisation de l’accueil personnalisé sur rendez-vous (APRDV) ;

ARRÊTE     :  

Article 1er

À  compter  du  8 avril  2021  les  horaires  d’ouverture  au  public  des  services  de  la  direction
départementale des finances publiques de Lozère sont modifiés conformément aux dispositions
des articles 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté.



Article 2

Le service de gestion comptable, le service des impôts des particuliers, le pôle de recouvrement
spécialisé, le pôle de topographie et de gestion cadastrale et le service de la publicité foncière et
de l’enregistrement situés à Mende sont ouverts au public selon les modalités suivantes : 

accueil avec ou sans
rendez-vous

accueil exclusivement
sur rendez-vous

accueil téléphonique

Lundi 8h00 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mardi 8h00 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mercredi 8h00 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

jeudi 8h00 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

vendredi 8h00 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

Article 3

Les services de gestion comptable de Marvejols et Florac, la trésorerie de Langogne, les services
des impôts des particuliers de Marvejols, Langogne, Florac et Saint Chély d’Apcher sont ouverts
au public selon les modalités suivantes :

accueil avec ou sans
rendez-vous

accueil exclusivement
sur rendez-vous

accueil téléphonique

Lundi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mardi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mercredi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

jeudi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

vendredi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

Article 4

Le  service  des  impôts  des  entreprises  de  Mende  est  ouvert  au  public  selon  les  modalités
suivantes :

accueil exclusivement sur rendez-vous accueil téléphonique

Lundi 8h30 - 12h30 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mardi 8h30 - 12h30 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mercredi 8h30 - 12h30 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

jeudi 8h30 - 12h30 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

vendredi 8h30 - 12h30 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00



Article 5

Les services des impôts des entreprises de Florac et Saint Chély d’Apcher sont ouverts au public
selon les modalités suivantes :

accueil exclusivement sur rendez-vous accueil téléphonique

Lundi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mardi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

mercredi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

jeudi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 - 16h00

vendredi 8h30 - 12h00 8h30 – 12h et 13h30 – 16h00

Article 6

Le présent arrêt abroge l’arrêté préfectoral n°DDFIP48-2020-73-01 du 13 mars 2020 relatif au
régime d’ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques
de Lozère.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des finances publiques de
Lozère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les locaux des services
visés aux articles 2, 3, 4 et 5.

Fait à Mende le 7 avril 2021

Par délégation du Préfet,

La Directrice départementale des Finances publiques de la Lozère

Caroline PERNOT

        SIGNÉ

Administratrice générale des Finances publiques
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